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Les abolitions de l’esclavage 

Convention du 29 mai 1845 pour la répression de la traite des Noirs

	 « Sa Majesté le Roi des Français et Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, 
considérant que les conventions du 30 novembre 1831 et du 22 mars 1833 ont atteint leur but en prévenant la traite 
des noirs sous les pavillons français et anglais, mais que ce trafic odieux subsiste encore, et que lesdites conventions 
sont insuffisantes pour en assurer la suppression complète; Sa Majesté le Roi des Français ayant témoigné le désir 
d’adopter, pour la suppression de la traite, des mesures plus efficaces que celles qui sont prévues par ces conventions, 
et Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande ayant à cœur de concourir à ce dessein, 
elles ont résolu de conclure une nouvelle convention qui sera substituée entre les hautes parties contractantes, au lieu 
et place desdites conventions de 1831 et 1833. (…)

	 Art.1er - Afin que le pavillon de Sa Majesté le Roi des Français et celui de Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni 
de la Grande-Bretagne et d’Irlande ne puissent être usurpés, contrairement au droit des gens et aux lois en vigueur 
dans les deux pays, pour couvrir la traite des noirs, et afin de pourvoir plus efficacement à la suppression de ce 
trafic, Sa Majesté le Roi des Français s’engage à établir, dans le plus court délai possible, sur la côte occidentale 
de l’Afrique, depuis le Cap-Vert jusqu’au 16°30 de latitude méridionale, une force navale composée au moins de 
vingt-six croiseurs, tant à voile qu’à vapeur; et sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande s’engage à établir dans le plus court délai possible, sur la même partie de la côte occidentale de l’Afrique, 
une force composée au moins de vingt-six croiseurs, tant à voile qu’à vapeur, et sur la côte orientale de l’Afrique 
le nombre de croiseurs que Sa dite Majesté jugera suffisante pour la suppression de la traite sur cette côte, lesquels 
croiseurs seront employés dans le but ci-dessus indiqué, conformément aux dispositions suivantes.

	 2 - Lesdites forces navales françaises et anglaises agiront de concert pour la suppression de la traite des noirs. 
Elles établiront une surveillance exacte sur tous les points de la partie de la côte occidentale d’Afrique où se fait la 
traite des noirs, dans les limites désignées par l’article 1er. (…)

	 4 - Des traités pour la suppression de la traite des noirs seront négociés avec les princes ou chefs indigènes 
de la partie de la côte occidentale d’Afrique ci-dessus désignée, selon qu’il paraîtra nécessaire au commandant des 
escadres françaises et anglaises.

	 Ces traités seront négociés ou par les commandants eux-mêmes, ou par les officiers auxquels ils donneront, 
à cet effet, des instructions. (…)

	 8 - Attendu que l’expérience a fait voir que la traite des noirs, dans les parages où elle est habituellement 
exercée, est souvent accompagnée de faits de piraterie dangereux pour la tranquillité des mers et la sécurité de tous 
les pavillons; (…) afin de prévenir toute difficulté dans l’exercice de la présente convention, il est convenu que des 
instructions fondées sur les principes du droit des gens et sur la pratique constante des nations maritimes seront 
adressées aux commandants des escadres et stations françaises et anglaises sur la côte d’Afrique.

	 9 - Sa Majesté le Roi des Français et Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande s’engagent réciproquement à continuer d’interdire, tant à présent qu’à l’avenir, toute traite des noirs dans 
les colonies qu’elles possèdent ou pourraient posséder par la suite, et à empêcher, autant que les lois de chaque pays 
le permettront, leurs sujets respectifs de prendre dans ce commerce une part directe ou indirecte. (…)

	 Fait à Londres, le 29 mai 1845.

	 Signé Sainte-Aulaire, V. de Broglie, Aberdeen, Stephen Lushington. 


